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DRJSCS Bretagne, pôle sport – N° d’agrément 04 35 S 154 en date du 02/09/2004 
 
 
 

Le 10 décembre 2011, 
 
 
              à Mesdames et Messieurs 
                           - les Président(e)s des Clubs et des Comités Départementaux, 
                           - les Membres du Comité directeur et Présidents des commissions, 
              à Monsieur le représentant du bureau fédéral de la FFSA, 
              à Monsieur le Conseiller Technique Sportif Régional, 
              à Monsieur le Président d’Honneur de la LBSA, Maurice COGNET. 
 
 
 
Cher(e)s Amie(e)s, 
 
 
J’ai l’honneur de vous inviter à l’assemblée générale de la Ligue de Bretagne des Sociétés d’Aviron 
qui se tiendra le: 
 

Dimanche 15 janvier 2012  (9h30) 
Maison départementale des sports  

18 rue Pierre de Coubertin (Brézillet) 22400 PLOUFRAGAN 
 (Saint BRIEUC)  

 
 

Ordre du jour : 
 
9h30 : Accueil des personnalités et des représentants des clubs 
         � Émargement des représentants des clubs 
         � Vérification des pouvoirs de vote 
         � Déclaration de la validité des délibérations de l’assemblée 
 
 
10h30 : Allocution de bienveillance du président 
 
 
Approbation du compte rendu de l’Assemblée Générale du 16 Janvier 2011 à TREGUNC 
 
 
Présentation du bilan moral et des rapports d’activités (1) : 60 mn 
         � Bilan moral du Président 
         � Rapport du secrétaire général 
         � Rapports des commissions (arbitres, rivière, mer, randonnés loisirs…) 
         � Rapport d’activité du Conseiller Technique Régional 
         � Présentation des indicateurs Aviron Bretagne 
 
 
Approbation des comptes : 20 mn 
         � Présentation du compte de résultat de trésorerie et du bilan financier 
         � Rapport financier de la Trésorière 
         � Intervention des vérificateurs aux comptes 
 
Quitus au comité directeur sur la gestion de la ligue 
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Présentation du prévisionnel financier : 5 mn 
 
Vote des différentes propositions budgétaires : 10 mn 
          � Rappel des montants d’indemnités de déplacements 
          � Proposition du montant des cotisations des clubs à la ligue 
          � Élection des vérificateurs aux comptes  
          � Élection des délégués de la Ligue à l’AG de la FFSA 
 
 
Présentation du programme sportif et du calendrier 2012 : 20 mn 
 
Présentation du Tour de Bretagne 2013 : 20 mn 
 
Élection de 2 nouveaux membres au comité directeur (2) 
en remplacement de : Paul TONNERRE 
                                  : Eric LE CALLARD 
 
Date et lieu de la prochaine Assemblée Générale (CD 35) 
 
13h00 : Remise d’une décoration « Médaille d’Honneur de la FFSA »  
 
 
13h30 : Déjeuner 
 
 
14h30 : Présentation du Championnat de France Mer à LARMOR-PLAGE (LORIENT) 
             par le Président Aviron du CNL LORIENT, Luc BODENNEC 
 
Questions diverses (3) 
 
 
Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, cher(e)s Amie(e)s l’expression de mes meilleurs 
Sentiments sportifs.   
 
 
 
 
                                                                                     Le Président, Henri CHEVRIER 
 
 
 
(1) Les comptes-rendus des commissions vous seront transmis avant l’assemblée générale s’ils sont parvenus à  
      la ligue assez-tôt 
(2) Deux postes sont à renouveler au Comité Directeur, les candidatures doivent parvenir par lettre recommandée 
      avec accusé de réception avant le dimanche 08 Janvier 2012, inclus au Président de la Ligue des Sociétés 
d’Aviron, 18,rue  
      des Primevères 35400 Saint Malo. 
(3) Pour le bon déroulement de notre assemblée, vos questions diverses doivent être transmises par écrit à la 
      Ligue avant le dimanche 08 Janvier 2012, inclus..  
 
 
 
Pièces jointes : Pouvoir 
                           Bulletin de candidature au Comité Directeur 
                           Compte rendu de l’Assemblée Générale du 16 Janvier 2011  
 
      
Documentations disponibles sur le site web de le Ligue : http://www.aviron-bretagne.fr 


